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0593359Y université Lille 1 Tableau 2 Document prévisionnel de gestion des emplois et crédits de personnel (DPG) - Suivi des dépenses de personnel des EPSCP et EPA RCE 25/11/2013
Etat du : Budget primitif 2014

Masse salariale Etat notifiée par la DGESIP : non encore notifiée à ce jour

Masse salariale votée après dernière DM n°xx  :

en euros Exercice 2013 Cumul au 30 avril n Cumul au 30 septembre n Cumul au 31 décembre n

Budget primitif Exécution Exécution

Titulaires

Enseignants et enseignants chercheurs

Non titulaires

Enseignants et enseignants chercheurs

dont ATER et doctorants contractuels

dont CDI

Total titulaires et non titulaires  -   €  -   €  -   €  -   €  -   €  -   €  -   € 

Non titulaires

Enseignants et enseignants chercheurs

dont CDI  -   €  -   € 

dont CDI

Total non titulaires  -   €  -   €  -   €  -   €  -   €  -   €  -   € 

Titulaires
Enseignants et enseignants chercheurs

 -   € 
 -   €  -   €  -   € 

 -   €  -   €  -   € 

Non titulaires
Enseignants et enseignants chercheurs

 -   € 
 -   €  -   €  -   € 

 -   €  -   €  -   € 

Total titulaires et non titulaires  -   €  -   €  -   €  -   €  -   €  -   €  -   € 

Autres dépenses non ventilables par catégories d'emplois (3)

 -   €  -   €  -   €  -   €  -   €  -   €  -   € 

 -   €  -   €  -   €  -   €  -   € 

dont emplois de doctorants contractuels rémunérés par un PRES  -   € 

Les dépenses de personnel sont les dépenses imputées sur les comptes 64 (charges de personnel) et 631, 632, 633 (impôts et taxes assis sur les rémunérations) de l'ensemble du budget de l'établissement (budget principal, éventuels budgets annexes)

Les montants prévisionnels et d'exécution annuels (colonne cumul au 31 décembre n) ne doivent pas dépasser le montant de masse salariale voté au budget de l'établissement éventuellement modifié par budget rectificatif.

(1) personnels rémunérés par l'opérateur y compris les personnels mis à disposition auprès d'un autre organisme (mises à disposition sortantes ou délégations sortantes pour les enseignants chercheurs)
(2) "autres personnels titulaires " comprend notamment les personnels d'encadrement sur emplois fonctionnels, les personnels d'inspection, les conservateurs

(4) dépenses HPSOP, variations sur provisions et sur les rappels de charges d'un exercice à l'autre, ordres de reversement etc…

Masse salariale votée au BP :
 189 410 760    

écart BP 2014 / 
Prévision 

d'exécution 
2013

écart BM ou 
reprév n /n-1 

écart exécution 
n /n-1Prévision 

d'exécution 2013

Prévision 
d'exécution 
2013 détaillé

Budget primitif Budget modifié ou 
nouvelle prévision 

d'exécution 

Prévisions 
PATOG

Emplois financés 
par l'opérateur (1) 
sous plafond Etat 

 150 520 844 € 

 106 568 757 € 

 153 017 322 €  2 496 478 € 
Personnels BIATSS et autres 

personnels titulaires (2)  43 952 086 € 

 14 383 859 € 

 10 543 369 € 

 13 805 592 € -578 267 € 
 8 012 960 € 

Personnels BIATSS et autres 
personnels non titulaires

 3 840 490 € 

 1 190 552 € 

 164 904 703 €  164 904 703 €  166 822 914 €  1 918 211 € 

Emplois financés 
par l'opérateur sur 

ressources 
propres 

exclusivement 
(hors plafond pour 

les EPA)

 12 351 497 € 

 1 747 737 € 

 12 514 846 €  163 349 € 
Personnels BIATSS et autres 

personnels non titulaires
 10 603 760 € 

 3 393 203 € 

 12 351 497 €  12 351 497 €  12 514 846 €  163 349 € 

Total emplois 
financés par 
l'opérateur 

 150 520 844 € 
 106 568 757 € 

 153 017 322 €  2 496 478 € 
Personnels BIATSS et autres 

personnels titulaires  43 952 086 € 

 26 735 356 € 
 12 291 105 € 

 26 320 438 € -414 918 € 
Personnels BIATSS et autres 

personnels non titulaires
 14 444 251 € 

 177 256 200 €  177 256 200 €  179 337 760 €  2 081 560 € 

 10 420 022 €  10 420 022 €  10 023 000 € -397 022 € 

Total des dépenses de personnel suivies dans OREMS
(données paie OREMS en exécution)  187 676 222 €  187 676 222 €  189 360 760 €  1 684 538 € 

Autres dépenses non suivies dans OREMS (4) - CAPITAL-DECES
(Provisions et Rappels sur exercice et ordres de reversement non intégrés)

 45 620 €  45 620 €  50 000 €  4 380 € 

Total des dépenses de personnel y compris celles non comptabilisées 
dans OREMS = données budgétaires  187 721 842 €  187 721 842 €  189 410 760 €  1 688 918 € 

 189 410 760 € 

(3) les "autres dépenses non ventilables " correspondent notamment aux indemnités d'examens et concours, aux dépenses de chômage, aux dépenses de prestations sociales et à certaines heures complémentaires (voir précisions sur la notice), aux dépenses de personnels ne décomptant pas de plafond d'emploi (ex 
: vacataires) 
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